
Intervention du Personnel 
en cas de départ de feu

Tous les chefs d’établissement doivent prendre les mesures nécessaires pour que tout commencement d’incendie
puisse être rapidement et efficacement combattu. Il s’en déduit la nécessité de former le personnel ou une partie

du personnel à leur utilisation. (Code du travail) Selon l’article R 4227-39 du Code du Travail
 

L’incendie sur le lieu de travail est souvent grave. Il engendre des victimes, parfois des décès, avec des dégâts
importants sur les locaux et le matériel. Dans près de 70 % des sinistres l’entreprise disparaît et le personnel se

retrouve sans emploi.
 
 

32,24%

Être capable de connaître les principes de bases
liés à l’incendie et les moyens d’extinction
Être capable de savoir utiliser un extincteur face à
un feu naissant
Être capable d’adapter son comportement face à
une situation de départ de feu

Référence réglementaire

Objectifs Public concerné
Tout salarié de l’entreprise

Prérequis
Aucun prérequis nécessaire pour cette formation

Durée
2 heures

Compétences du formateur

Formateur incendie avec expérience opérationnelle
(sapeur-pompier en activité)

Tarif

Nombre de participants

Nous consulter

Jusqu’à 10 participants

Modalités et délais d'inscription
Formation en présentiel avec émargement
(Inter-entreprise : inscription selon planning de
formation)

Accessibilité

Pour les personnes en situation de handicap : nous
consulter

Logistique à prévoir

Salle 20 m2 minimum et une aire de manœuvre
pour l’incendie de 20m2 à 4m minimum des
structures bâtimentaires et/ou parking

Le matériel pédagogique est adapté à la mise en
situation : générateur de flammes / extincteurs en
nombre suffisant
Il permet de mettre en pratique l'apport de
connaissances théoriques pour une assimilation
des techniques

Validation
Méthodes de validation : 
Épreuve théorique et pratique
Modalités de validation de la formation : formative
Remise d’attestation de formation

Maintien des compétences

Maintien des acquis recommandé tous les 24 mois
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Matériel Pédagogique



Les risques
Les consignes de sécurité, l’alarme
La composition du message d’alerte
Les moyens de lutte contre l’incendie

Le triangle du feu
Les fumées et leurs effets sur l’homme
Les modes de propagation
Les classes de feux
Les procédés d’extinction

Manipulation des extincteurs (eau + Co2) sur bac à feu écologique

Théorie

La théorie du feu

Pratique

 
 

Programme

Version N°Janvier2023

Intervention du Personnel 
en cas de départ de feu

IPDF

2PRP - SIRET 903 076 941 00017 - Tel : 06 52 70 55 55 - Mail : contact@2prp.fr
2Bis rue Georges Charpak 26540 Mours St Eusèbe 

NDA 84260325426 délivré par le préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
Ce numéro ne vaut pas pour agrément de l'état


